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RÉSUMÉ
Les reptiles sont particulièrement exposés à la dégradation des habitats à une échelle mondiale et sont 
encore victimes de biais de perception et de méconnaissance. Les travaux récents montrent l’importance 
des microhabitats pour les reptiles notamment dans le contexte de l’intensification des pratiques des 
changements climatique en cours. Le fort déclin constaté en Europe de la Vipère péliade (Vipera berus 
(Linnaeus, 1758)) et de la Vipère aspic (Vipera aspis (Linnaeus, 1758)) souligne la vulnérabilité de ces 
espèces et leur rôle indicateur. Dans ce contexte il est important d’évaluer leur prise en considération 
au sein des espaces naturels gérés. Les résultats d’une vaste enquête en France et en Belgique (Wallonie) 
ont révélé que sur 208 sites naturels gérés, 60 % des gestionnaires ont une connaissance moyenne ou 
mauvaise sur ces deux espèces et peu de mises en place de suivis (50 % des sites pour la Vipère péliade 
et 25 % pour la Vipère aspic). Cette faible prise en compte entraîne une incapacité des gestionnaires à 
évaluer une tendance des populations de vipères dans ces sites. Dans les cas où une tendance est constatée 
par le gestionnaire, la cause est le plus souvent inconnue. De plus, près des trois quarts des sites gérés 
où les vipères sont connues ne bénéficient pas d’actions ciblées de préservation. Les espaces naturels 
sont essentiels pour le maintien de la biodiversité et il devient urgent de prendre en compte les besoins 
des reptiles dans les pratiques de gestion. Des mesures simples visant à maintenir une hétérogénéité des 
habitats et des microhabitats peuvent être efficaces.

ABSTRACT
Snakes as “sentinels” of habitat quality: towards better consideration of vipers in managed natural areas.
Reptiles are particularly exposed to habitat degradation on a global scale, but this group is still the 
victim of perception bias and ignorance. Recent work shows the importance of micro-habitats for 
reptiles, particularly in the context of the intensification of current climate change practices. The 
sharp decline observed in European adder (Vipera berus (Linnaeus, 1758)) and the Asp viper (Vipera 
aspis (Linnaeus, 1758)) highlights the vulnerability of these species and their indicator role. In this 
context it is important to evaluate their consideration within managed natural areas. The results of a 
large survey in France and Belgium (Wallonia) revealed that out of 208 managed natural sites, 60% 
of managers have average and/or poor knowledge of these two species, resulting in little monitoring 
being implemented (50 % of sites for the European adder and 25 % for the Asp viper). This poor 
consideration of these species leads to an inability of managers to assess a trend in viper populations 
in these sites. In cases where a trend is noted by the manager, the cause is most often unknown. In 
addition, almost three quarters of managed natural sites where vipers are known do not benefit from 
targeted actions to preserve them. Natural managed areas are essential for maintaining biodiversity 
and it is becoming urgent to take into account the needs of reptiles in management practices. Simple 
measures aimed at maintaining heterogeneity of habitats and microhabitats can be effective.

INTRODUCTION

Les actions de conservation se concentrent souvent sur des 
espèces rares ou à un stade avancé de déclin et négligent 
les espèces considérées comme largement répandues et 
« communes » (Gaston & Fuller 2008). Cela occasionne 
un retard d’identification des tendances et des dynamiques 
populationnelles de ces espèces qui peuvent présenter un 
déclin à large échelle. Un autre biais de perception repose 

sur le manque de considération ou l’aversion pour les 
espèces mal aimées ou craintes, un problème qui touche 
notamment les reptiles (Troudet et al. 2017). La première 
évaluation mondiale de conservation de ce groupe diversifié 
de vertébrés (plus de 10 000 espèces dont 9820 squamates : 
lézards et serpents) n’a été réalisée qu’en 2022 (Cox et al. 
2022) et donc plusieurs décennies après celles réalisées 
pour les oiseaux, mammifères et amphibiens. Cette étude 
souligne qu’au moins une espèce sur cinq de reptiles est 
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menacée à l’échelle mondiale et que de nombreuses données 
sont encore manquantes (Meiri et al. 2023).

Longtemps victimes de persécutions et de destructions 
volontaires, la Vipère péliade Vipera berus (Linnaeus, 1758), 
la Vipère aspic Vipera aspis (Linnaeus, 1758) et leurs habi-
tats, sont désormais intégralement protégées en France 
depuis janvier 2021 (Arrêté du 08 janvier 2021 fixant la 
liste des amphibiens et reptiles représentés sur le territoire 
métropolitain protégés sur l’ensemble du territoire national 
et les modalités de leur protection ; Journal officiel de la 
République française no0036 du 11 février 2021). Cette 
évolution du statut est très tardive en comparaison avec les 
autres pays d’Europe et souligne la prise en compte récente 
d’un déclin engagé depuis plusieurs décennies. 

De nombreuses études ont déjà mis en évidence le déclin 
de la Vipère péliade dans divers pays européens tels que la 
France (Guiller et al. 2022), les Pays-Bas (Van Delft & Jans-
sen 2015), le Royaume-Uni (Gardner et al. 2019), la Suisse 
(OFEV & info fauna sous presse) ou encore la Belgique 
(Graitson et al. 2019). Outre ces déclins observés à l’échelle 
régionale ou nationale, un récent projet d’analyse de tendance 
des populations de Vipère péliade à l’échelle subcontinentale 
a pu démontrer que les déclins observés doivent être interpré-
tés à une échelle géographique bien plus large. En effet, cette 
étude rassemblant le plus grand jeu de données de monitoring 
standardisé à travers l’Europe de l’Ouest a permis d’estimer le 
déclin annuel des effectifs comptés à 2 % pour cette espèce 
(Thomas Duchesne, comm. pers.). Ici encore, le constat 
concernant la Vipère péliade n’est pas un cas isolé au sein du 
genre Vipera (Linnaeus, 1758). En effet, un récent déclin a 
également été mis en évidence chez la Vipère aspic en France 
(Trochet et al. 2023) et en Italie (Luiselli et al. 2018). Face 
à un tel constat, il est aujourd’hui important de se pencher 
sur les facteurs affectant la dynamique des populations de 
ces espèces sentinelles afin d’adapter au mieux les pratiques 
de gestion des milieux semi-naturels et des aires protégées.

Face à la perte de biodiversité, un réseau de sites naturels 
préservés et gérés s’est progressivement mis en place en 
France et en Europe et regroupe divers statuts de protection 
(réserves naturelles nationales, réserves naturelles de Corse, 
réserves naturelles régionales) ou de préservation (espaces 
naturels sensibles des départements, sites Natura 2000, 
conservatoire du littoral, sites naturels des conservatoires 
d’espaces naturels, ou d’autres structures de protection de 
la nature). Ces sites ont souvent été définis et délimités sur 
la base de différents critères, en particulier les habitats, mais 
aussi les espèces présentes avec notamment la prise en compte 
de certains groupes comme la flore et les oiseaux. Ces sites 
naturels bénéficient généralement de moyens humains et 
financiers pour mettre en œuvre des actions de gestion ainsi 
que des suivis définis dans des documents de planification 
(documents d’objectifs, plans de gestion par exemple). Les 
équipes qui œuvrent sur ces sites depuis de nombreuses 
années ont une vision plus ou moins fine du patrimoine 
naturel qui y est présent et de leur évolution. Ils ont donc 
un rôle d’acteur primordial qui peut influencer la prise en 
compte de tel ou tel enjeu sur les sites où ils interviennent.

Du fait d’une mobilité réduite, les reptiles, notamment 
les vipères, sont particulièrement sensibles à l’intensifica-
tion des pratiques notamment dans les espaces agricoles 
(Guiller et al. 2022) mais également forestiers (Duchesne 
et al. 2022. Au sein de la matrice paysagère, les espaces 
naturels protégés et gérés présentent de nombreux habitats 
patrimoniaux (pelouses sèches, marais, tourbières, landes) 
sur lesquels les gestionnaires interviennent. Du fait d’une 
pression anthropique moindre ces habitats sont fréquem-
ment associés à la présence de reptiles. Ils ont donc un 
rôle majeur pour leur conservation, en particulier pour les 
espèces les plus exigeantes en termes de qualité d’habitat, 
comme c’est le cas pour les vipères. Malheureusement, ces 
espèces discrètes ne sont généralement pas considérées par 
méconnaissance et manque d’information. Ce déficit de 
prise en considération par les gestionnaires dans la mise 
en œuvre de leur document de gestion et de planification 
sur le terrain, peut entraîner la dégradation d’habitats de 
ces espèces et entraîner, dans le silence et de manière invo-
lontaire, leur disparition progressive au sein de ces espaces 
naturels protégés. 

Face à ce constat, nous avons réalisé un travail de synthèse 
et d’enquête afin de :

– produire un état des lieux des connaissances sur la 
conservation et la vulnérabilité des Vipères péliade et aspic ;

– souligner l’importance des pratiques de gestion faces 
aux menaces actuelles (climat, habitat) ;

– mieux comprendre le manque de prise en compte de 
ces espèces dans les suivis et la gestion mise en œuvre sur 
un réseau de 208 sites préservés en France et en Wallonie. 

VULNÉRABILITÉ DE LA VIPÈRE PÉLIADE 
(VIPERA BERUS) ET DE LA VIPÈRE ASPIC  
(VIPERA ASPIS)

DES ESPÈCES SENTINELLES DE LA QUALITÉ DES MILIEUX

Les Vipères péliade et aspic sont des serpents de taille 
moyenne à reproduction vivipare (production de jeunes 
entièrement développés). Elles se nourrissent de petits ver-
tébrés, principalement des rongeurs mais aussi des lézards, 
amphibiens, et plus rarement oiseaux. Il s’agit d’espèces 
venimeuses mais dont la morsure n’intervient qu’en situation 
de défense (Le Roux et al. 2023), la première réaction étant 
la fuite ou l’immobilité. Ces deux espèces sont assez répan-
dues sur le territoire français (Fig. 1), avec une répartition 
dite parapatrique (non chevauchante) qui illustre des adap-
tations climatiques contrastées. La Vipère péliade est une 
espèce euro-sibérienne qui atteint le sud de sa distribution 
en France où elle est principalement concentrée sur trois 
zones géographiques : le Massif central, le Nord-Ouest de 
la France et le Jura (Fig. 1). La Bretagne et la Normandie 
restent des bastions importants pour l’espèce. L’aire de 
répartition est globalement bien définie, même si au sein 
de celle-ci il reste de nombreuses zones à prospecter, où la 
connaissance de sa présence laisse à désirer. Il peut être cité 
l’exemple des Hauts-de-France où pratiquement chaque 
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année de nouveaux secteurs de présence de l’espèce sont 
découverts, révélateurs d’une pression de prospection encore 
faible. La Vipère aspic est une espèce para-méditerranéenne 
dont l’aire de répartition en France est cantonnée aux deux 
tiers sud de la France sous une ligne Saint-Nazaire/Metz, 
avec une absence marquée dans les landes et sur le pourtour 
du bassin méditerranéen (Fig. 1). Sa répartition nationale 
est désormais bien connue même si comme pour la Vipère 
péliade il existe des zones où l’espèce serait à rechercher.

Cependant l’étendue de la répartition n’est pas indicatrice 
de l’état des populations qui subissent un déclin marqué. 
Par le passé ces espèces ont fait l’objet de persécution sys-
tématique, avec des campagnes de destructions au xixe et 
au xxe siècle (Giret & Boissinot 2018). Plus récemment 
l’intensification des pratiques agricoles, sylvicoles mais 
aussi cynégétiques, constituent des menaces encore plus 
fortes. Au moins quatre aspects de l’écologie des vipères 

les rendent particulièrement sensibles à l’état des paysages 
et des habitats. 

Mobilité réduite et reproduction lente
Les vipères sont caractérisées par de faibles capacités de 
dispersion et un domaine vital restreint, notamment chez 
les femelles (François et al. 2021 ; Zwahlen et al. 2021). 
Elles sont donc directement exposées aux perturbations 
de leur habitat à des échelles spatiales réduites. Le cycle 
de vie de ces espèces est lent et la reproduction est une 
phase particulièrement sensible et exigeante du cycle de 
leur vie, les femelles accumulant des réserves énergétiques 
pendant un à trois ans avant de se reproduire (Lourdais 
et al. 2003, 2016 ; Bauwens & Claus 2019). On parle alors 
de reproduction sur réserves. La survie est souvent assez 
faible après la mise bas car les femelles doivent reconstituer 
leurs réserves énergétiques. 

200 km

N

200 km

N

A B

FIG. 1. — Répartition de la Vipère aspic Vipera aspis (Linnaeus, 1758) (A) et de la Vipère péliade Vipera berus (Linnaeus, 1758) (B) en France hors populations introduites 
(source: Guillon 2012)
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Besoins thermiques et hydriques 
Ces organismes à température variable (ectothermes) 
dépendent de microclimats qui vont permettre aux animaux 
de maintenir leur température (thermorégulation) et leur 
balance hydrique (hydrorégulation) (Guillon et al. 2014 ; 
Lourdais et al. 2017). Les vipères sont particulièrement 
sensibles aux conditions thermiques et hydriques pendant 
la gestation (Lourdais et al. 2017 ; Dezetter et al. 2022). 
Cette période induit notamment des besoins thermiques 
forts, lors du développement ontogénique des embryons 
(Lorioux et al. 2013b), et des besoins hydriques élevés pour 
les femelles qui assurent le transfert en eau vers les embryons 
en développement (Lourdais et al. 2017). Les nouveaux-nés 
sont également fragiles et sensibles à la déshydratation dans 
les premières semaines de vie (Dezetter et al. 2023). 

Changements climatiques 
Le réchauffement climatique est associé à une modification 
des cycles thermiques journaliers (Colinet et al. 2015 ; Brusch 
et al. 2023), ainsi qu’à une augmentation de la fréquence 
et de l’intensité des évènements climatiques extrêmes (e.g., 
canicules, sécheresses ; Stillman 2019). Il s’agit d’une menace 
importante sur les reptiles (Araújo et al. 2006) et notamment 
les vipères, en altérant la physiologie et la thermorégulation 
(Dupoué et al. 2015 ; Stier et al. 2017 ; Dezetter et al. 2023 ; 
Rutschman et al. 2023). L’Ouest de l’Europe fait face à une 
augmentation drastique de l’intensité et de la fréquence des 
épisodes extrêmes de sécheresse et canicules, notamment 
pendant la période estivale (Spinoni et al. 2018 ; Sutanto 
et al. 2020). Ces évènements extrêmes ont des effets néga-
tifs sur la démographie des populations naturelles (Madsen 
et al. 2023). La sensibilité aux contraintes hydriques est 
plus prononcée chez la Vipère péliade, espèce aux affinités 
climatiques froides (Dezetter et al. 2021) qui exploite des 
microclimats plus humides (Guillon et al. 2014). 

Vulnérabilité face à la prédation
La prédation exercée sur les vipères est accentuée dans les 
habitats à faible complexité structurelle (Duchesne et al. 
2022). De part des activités humaines et des pratiques 
cynégétiques, les serpents subissent l’intense pression de 
nouveaux prédateurs qui profitent de la simplification des 
paysages et de l’influence humaine, comme le Sanglier (Sus 
scrofa Linnaeus, 1758) qui a vu ses populations croître de 
manière exponentielle ces 50 dernières années en Europe 
occidentale (en 1970 : 35 000 sangliers abattus, en 2021 : 
800 000 sangliers abattus, chiffres du réseau ongulés sauvages 
consulté en 2023 à l’adresse : https://professionnels.ofb.fr/
index.php/fr/reseau-ongules-sauvages) pour atteindre une 
population estimée à un à deux millions en France en 2021 
(Mathevet & Bondon 2022). Cette espèce, lorsqu’elle est 
surabondante, contribue à la disparition des reptiles dont 
les vipères (Graitson et al. 2019). Une autre espèce connue 
pour être un prédateur de reptiles connaît également depuis 
plusieurs années une explosion de ses populations en France 
et en Europe, le Faisan de Colchide (Phasianus colchicus 
Linnaeus, 1758). En France, il est estimé qu’entre 10 et 

15 millions de faisans sont lâchés annuellement (Mayot & 
Crosnier 2012). En Belgique, une étude récente montre 
l’impact négatif des lâchers de faisans sur le Lézard vivipare 
Zootoca vivipara (Lichtenstein, 1823)  et d’autres espèces 
de reptiles comme la Vipère péliade (Graitson & Taymans 
2022). L’augmentation récente d’effectifs de prédateurs 
introduits (e.g., Raton laveur Procyon lotor (Linnaeus, 
1758)) a certainement aussi un impact sur les populations 
de vipères, que ce soit par prédation directe ou par com-
pétition pour leurs proies. 

STATUT ET DYNAMIQUE ACTUELLE DES POPULATIONS

La Vipère péliade est une espèce menacée sur la plus grande 
partie de son aire de répartition en Europe occidentale. Dans 
plusieurs pays, notamment en France, en Belgique et en 
Suisse, cette espèce a subi un déclin prononcé ces dernières 
décennies, à tel point que des programmes de conserva-
tion lui sont dédiés comme c’est le cas en Angleterre, en 
Allemagne et en Belgique (Graitson 2011). En Suisse par 
exemple, les relevés des listes rouges indiquent une baisse 
des observations de l’ordre de 18,9 % de carrés témoins 
positifs sur une période de trois générations (OFEV & info 
fauna sous presse). Pour la France, en moins de 10 ans, 
cette espèce est passée du statut « Préoccupation mineure 
(LC) » à celui de « Vulnérable (VU) » dans la dernière liste 
rouge nationale (UICN France, MNHN & SHF 2015), 
étant donnée une répartition de plus en plus réduite et 
fortement fragmentée. Dans les régions et notamment 
ses bastions du Nord-Ouest, l’espèce est considérée de 
la Bretagne au Nord-Pas-de-Calais comme « En danger 
(EN) » sur les listes rouges régionales validées par l’UICN 
(Rhône-Alpes, Centre, Bretagne, Basse-Normandie, Haute-
Normandie, Picardie, Nord-Pas-de-Calais). De plus, elle 
est considérée comme « Éteinte régionalement (RE) » en 
Provence-Alpes-Côte d’Azur et « En danger critique (CR) » 
en Grand-Est ainsi qu’en Wallonie (Fig. 2). Son statut 
régional a par exemple fait émerger depuis 2010, un plan 
régional en faveur de l’espèce dans les Hauts-de-France 
(Cheyrezy et al. 2012 ; Rey 2018).

Face au déclin très important mis en évidence dans la liste 
rouge normande, l’espèce fait aussi l’objet d’un plan régional 
d’actions amorcé en 2022. Sur les 182 mailles historiques 
de l’atlas (10 km × 10 km), l’espèce n’a été retrouvée que 
dans 108 mailles au cours du xxie siècle (taux de régression 
de l’aire d’occupation historique de plus de 41 %). Aucune 
autre espèce de serpent n’atteint ce niveau de régression. Fait 
notable, dans les secteurs agricoles qui dominent la région, 
l’espèce est toujours localisée dans des petits sites oligotrophes 
et/ou humides (landes relictuelles, anciennes petites carrières, 
voies ferrées, etc.). Dans ce contexte paysager, les populations 
semblent aujourd’hui assez isolées et vulnérables.

La Vipère aspic, malgré un statut de préoccupation mineure 
dans la liste rouge nationale (UICN France et al. 2015), est 
désormais inscrite dans une catégorie de menace de listes 
rouge régionales dans de nombreuses régions de France où 
elle est présente (Fig. 2). Les témoignages de nombreux 
acteurs concordent : cette espèce géographiquement assez 
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bien répandue (plus de la moitié de sa répartition mondiale 
se situe en France) connaît une forte régression sur tout un 
pan du territoire, même au sein de sites protégés. En effet, des 
preuves de déclin ont été montrées, notamment dans l’ouest 
et le sud-ouest (Guiller et al. 2018 ; Trochet et al. 2023). Ail-
leurs en Europe, cette tendance se confirme avec par exemple 
en Suisse une forte réduction des observations de l’espèce de 
–34,2 % des carrés témoins positifs sur une période de trois 
générations (OFEV & info fauna sous presse).

ENJEUX DE CONSERVATION : 
STRUCTURE ET QUALITÉ DES HABITATS

ESPACES NATURELS ET SEMI NATURELS

De nombreux espaces peuvent offrir des conditions favorables 
aux reptiles et aux vipères. Par exemple, les landes et tourbières, 
les pelouses sèches, les prairies extensives, les clairières fores-
tières, les friches diverses ou encore les marais sont des espaces 
particulièrement importants pour les vipères lorsqu’ils offrent 
une grande hétérogénéité de structure (Fig. 3). Lorsque ces 
habitats présentent des faciès d’enfrichement, la structuration 
de la végétation (strates arbustive, arborée, herbacée) est asso-
ciée à une diversité de microhabitats au sein desquels les orga-
nismes se déplacent et ajustent leurs comportements (Scheffers 
et al. 2014 ; Pincebourde et al. 2016 ; Pincebourde & Woods 
2020 ; Guiller & Vacher 2022). Ces espaces sont cependant 
morcelés car ils ont été profondément affectés par l’intensifi-
cation des pratiques (agriculture, sylviculture), l’urbanisation 
et la perte d’habitats associés. Par exemple, 99 % des landes 
de Belgique ont disparu depuis 1775 (Piessens & Hermy 
2006). Concernant les tourbières, l’Europe est le continent 
qui connaît, au monde, la plus grande perte proportionnelle 
de tourbières en raison de son histoire, de l’évolution de sa 
population et des pratiques agricoles intensives. En Finlande, 
près de 70 % de la superficie des tourbières a été détruite lors 
du programme de drainage des tourbières le plus ambitieux 
d’Europe, en particulier dans les années 1970 (Tanneberger 
et al. 2021). Ces milieux sont donc de nos jours souvent des 
espaces reliques et morcelés. 

Plusieurs problématiques sont observées dans la gestion de 
ces milieux pour les besoins des reptiles. En l’absence d’inter-
vention, les milieux les plus dynamiques vont rapidement se 
fermer avec une perte des zones d’exposition indispensables 
aux vipères. Cette dynamique est très nette dans les friches et 
les landes et est parfois aggravée par des plantations. À l’inverse, 
des pratiques de gestion trop intenses (pâturage, fauchage, 
débroussaillage, broyage) peuvent dramatiquement simplifier 
le milieu avec une ouverture et une homogénéisation trop 
importantes pour ces espèces.

HABITATS BORDIERS ET ÉCOTONE

Au sein d’une matrice de paysages exploités, les habitats linéaires 
représentent une composante paysagère essentielle aux reptiles. 
En effet, les haies et les lisières diverses sont cruciales pour le 
maintien de ces espèces dans les espaces exploités agricoles ou 
forestiers (Duchesne et al. 2023 ; Guiller et al. 2022). Une 
haie peut abriter une densité de reptiles parfois importante 
pour certaines espèces, à condition qu’elle soit bien structurée. 
Ainsi une haie ou une lisière favorable (Fig. 4) doit comprendre 
des herbes hautes mélangées à des broussailles denses que l’on 
nomme «ourlet », qui représente un écotone très important 
entre le milieu ouvert (prairie, pâture ou culture) et le cœur de 
la haie composé de ligneux arbustifs ou arborescents. 

Un réseau de haies ainsi constitué devient totalement fonc-
tionnel, offrant le refuge, l’alimentation, un réseau de déplace-
ment pour la reproduction des adultes ainsi que la dispersion 
des jeunes. Cet habitat offre une diversité de microconditions 

FIG. 2. — Les statuts de menace de la Vipère péliade (Vipera berus (Linnaeus, 1758), 
[A]) et de la Vipère aspic (Vipera aspis (Linnaeus, 1758), [B]) dans les différentes 
régions de France en 2023. Les dates correspondent aux années de publication 
des listes rouges régionales.
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hydriques et thermiques favorables et temporise également 
les pics de chaleur et de sécheresse (Vanneste et al. 2020). 

Une étude conduite en contexte bocager sur un réseau de 
141 haies dans le département des Deux-Sèvres (79) montre 
que la richesse spécifique des reptiles est influencée à la fois 
par la structure du paysage et celle des haies (Boissinot et al. 
2013). La richesse en reptiles est plus élevée dans les paysages 
présentant un linéaire de haie dense (> 200 m/hectare) et pré-
sentant au sein des haies de grands ourlets herbacés (> 1 m de 
large) et ce résultat est particulièrement net pour les vipères. 
Cet ourlet est un élément bordier fragile, à tel point qu’une 
dégradation de ce petit espace, que ce soit par une gestion 
mécanisée non encadrée, via l’épareuse par exemple (Fig. 5), 
ou par un changement de pratique agricole (remplacement de 
la fauche extensive par le pâturage), engendre une régression 
rapide des populations (Graitson 2008 ; Guiller et al. 2022). 

IMPORTANCE DES PRATIQUES DE GESTION

Maintenir une diversité des microhabitats 
La complexité de la végétation basse (strate herbacée, sous-
arbrisseau) est une clé pour la présence des reptiles en offrant des 
possibilités de thermorégulation et d’abris face aux prédateurs 
(Duchesne et al. 2022). Des mesures de gestion maintenant 

des microhabitats offrant des conditions thermiques et hygro-
métriques hétérogènes et complexes (e.g., milieux bordiers, 
haies et interfaces, combinaison de fourrés bas et de végétations 
herbacées et plus largement faciès d’enfrichement [Guiller 
2020 ; Guiller & Vacher 2022 ; Duchesne et al. 2022]) sont 
cruciales pour permettre aux reptiles d’ajuster leur compor-
tement et pour exploiter le rôle tampon des microclimats 
face au changement climatique (Dezetter et al. 2023). C’est 
particulièrement important pendant la reproduction durant 
laquelle les femelles gestantes sélectionnent des microclimats à 
la fois plus chauds et plus humides qu’habituellement (Lourdais 
et al. 2017). Le maintien de cette diversité de microhabitats 
est aussi important car il favorise les proies des vipères.

Limiter les effets des épisodes climatiques extrêmes 
Un nombre croissant d’études démontre que le contexte 
local de la végétation peut en partie tamponner les impacts 
des épisodes climatiques extrêmes (Pincebourde et al. 2016 ; 
Pincebourde & Woods 2020). En effet, une végétation struc-
turellement complexe permet d’assurer un écart important 
entre les conditions macroclimatiques et les microclimats 
disponibles (Scheffers et al. 2014). 

Les reptiles sont donc moins exposés aux conditions extrêmes 
dans un habitat présentant de nombreux microhabitats de 

FIG. 3 -

photo : Gaëtan Guiller.
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qualité, qu’au sein des habitats fortement simplifiés. D’où 
l’importance de mesures de gestion appropriées visant à 
maintenir l’hétérogénéité de la végétation (Fig. 5). Malheu-
reusement, l’intensification des pratiques actuelles (agricul-
ture, sylviculture) tend précisément à simplifier les habitats 
et réduire la diversité des microhabitats. La dégradation des 
paysages et des habitats risque donc d’aggraver lourdement les 
conséquences des changements climatiques en cours. 

Limiter les risques de prédation 
Les caractéristiques de la végétation peuvent également 
influencer le risque de prédation. Par exemple, une confi-
guration simplifiée des paysages facilite le déplacement des 
prédateurs, entraînant par conséquent un risque de prédation 
accru (Sato et al. 2014). La complexité structurelle de la 
végétation joue également un rôle majeur dans la modula-
tion du risque de prédation (Duchesne et al. 2022). Ainsi, 
les habitats en bon état de conservation et présentant une 
large diversité de microhabitats permettent de diminuer la 
détectabilité des reptiles par les prédateurs tout en permettant 
l’utilisation de nombreux abris en cas de danger (Sato et al. 

2014 ; Law et al. 2020). À ce titre, l’importante simplification 
des habitats provoquée par le travail mécanisé et les pratiques 
intensives peut donc être à l’origine d’un déséquilibre dans 
les interactions proies/prédateurs à la défaveur des reptiles 
(Duchesne et al. 2022).

ENQUÊTE AUPRÈS DES GESTIONNAIRES  
DES ESPACES NATURELS EN FRANCE  
ET EN WALLONIE

MÉTHODOLOGIE

Un questionnaire en ligne  a été élaboré et diffusé en France 
auprès de deux réseaux nationaux de gestionnaires d’espaces 
naturels : le réseau des 23 conservatoires d’espaces naturels 
(CEN) qui gèrent 4400 sites naturels, soit 300 000 ha en 
France métropolitaine et en Guyane (chiffres issus du tableau 
de bord 2024 de la fédération des conservatoires ; Conservatoire 
d’Espaces naturels 2024), et le réseau « Réserves naturelles de 
France » (RNF) qui regroupe 359 réserves naturelles classées 
(réserves naturelles nationales, régionales et de Corse) soit 

FIG. 4. — Illustration d’une haie structurée (multi-strate) avec une végétation herbacée importante (cordon enherbé) à son pied. Ce type de milieu bordier peut héberger 
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327 889 ha en France hexagonale et en Corse (https://reserves-
naturelles.org/, dernière consultation le 5 décembre 2023). 
Au sein du réseau de réserves naturelles de France, le groupe 
de travail amphibiens-reptiles de RNF a été sollicité par la 
même occasion. Pour la Wallonie, l’enquête a été coordonnée 
dans le cadre du plan d’action visant la Vipère péliade sur ce 
territoire Graitson (2011), elle a concerné tant les sites gérés 
par Natagora (association qui se consacre à la protection de la 
nature dans les parties francophones et germanophones de la 
Belgique) que ceux gérés par le Département Nature et Forêt 
du Service public de Wallonie.

Le questionnaire comportait une trentaine de questions 
regroupées en cinq thématiques : connaissance sur l’espèce, 
suivi de l’espèce, tendance des populations, gestion en faveur 
de l’espèce et besoin des gestionnaires. Les réponses ont 
été récoltées au travers d’un formulaire en ligne et à l’aide 
de tableurs pour les gestionnaires gérant un grand nombre 
de sites naturels accueillant les espèces comme les CEN. 
La période de réponse s’est étalée de mai 2019 à décembre 
2019. Les réponses au questionnaire ont concerné un total 
de 208 sites naturels dont 192 en France et 16 en Belgique. 
Pour la France, les sites sont répartis dans 61 départements 
de France métropolitaine (Fig. 6), alors qu’ils le sont sur trois 
provinces pour la Wallonie. 

Les sites pour lesquels nous avons eu un retour concernent 
huit grandes catégories de milieux naturels d’après les éléments 
de réponses fournis par les gestionnaires (Fig. 7). Ces milieux 
correspondent globalement aux exigences écologiques de nos 
deux espèces de vipères ainsi qu’aux principaux habitats patri-
moniaux dont s’occupent les gestionnaires d’espaces naturels. 

L’ÉTAT DES CONNAISSANCES DES DEUX ESPÈCES  
SUR LES SITES NATURELS GÉRÉS

Nous avons interrogé les gestionnaires sur l’état des connais-
sances (répartition, tendance, utilisation du site, donnée de 
présence-absence) qu’ils avaient sur ces espèces au sein de 
leur site géré. 56 % (n = 203) d’entre eux considèrent avoir 
une connaissance moyenne ou mauvaise de ces espèces. Seu-
lement 5 % considèrent avoir une très bonne connaissance 
(39 % non renseigné). 

État des lieux
Seuls 40 % des sites gérés (n = 133) abritant au moins une des 
deux espèces bénéficient d’un état des lieux sur ces dernières 
lors de l’élaboration ou du renouvellement du document de 
gestion du site par le gestionnaire ou ses partenaires. Pourtant 
61 % des sites avaient au moins une donnée des espèces 
ciblées par l’enquête de moins de cinq ans et 15 % de données 

FIG. 5. — A, Exemple de structure de végétations favorables aux reptiles. Le maintien d’une bande enherbée épaisse et large (> 1 m) permet aux animaux de thermohy-
droréguler en limitant leur exposition aux prédateurs ; B, gestion brutale d’un milieu bordier en pleine période d’activité des vipères avec un impact désastreux (destruction 
directe d’individus, vulnérabilité accrue des survivants à la prédation). Crédits photos : Mickael Barrioz (A) et Gaëtan Guiller (B).

A B
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datant de plus de 10 ans ; 56 % de ces mêmes documents de 
gestion considèrent ces espèces comme présentant un enjeu 
(avec des disparités selon les taxons). En effet, dans 66 % 
des sites accueillant la Vipère péliade, celle-ci est considérée 
comme un enjeu, contre 44 % pour la Vipère aspic. 

Suivis réalisés
Quelle que soit l’espèce considérée, près de 60 % des sites 
gérés concernés par l’enquête ne bénéficient pas d’un suivi. 
Néanmoins, il existe une forte disparité entre les deux 
espèces. Un peu plus de la moitié des sites gérés concer-
nés par l’enquête où la Vipère péliade (58 sur un total de 
113 sites ayant répondu à cette question) est mentionnée 
bénéficient d’un suivi. À l’inverse, seuls 24 % des sites gérés 
accueillant la Vipère aspic (22 sur un total de 91) disposent 
d’un suivi écologique. Parmi les 115 sites gérés pour lesquels 
ces espèces sont considérées comme un enjeu dans le plan 
de gestion du site, plus de la moitié (53 %) n’ont pas mis 
de suivi en place. La forte disparité persiste entre les deux 
espèces. En effet, il n’y pas de suivi sur 77 % des sites pour 
la Vipère aspic contre 29 % pour la Vipère péliade. 

Lorsque le gestionnaire met en place un suivi, les trois 
objectifs principaux sont : 

– le maintien de l’espèce en présence-absence ; 
– la répartition de l’espèce sur le site géré ; 
– l’évaluation de la taille de la population sur le site géré. 
L’écrasante majorité des suivis (73 %) mis en œuvre sur les 

sites gérés de l’enquête sont menés annuellement. Le manque 
de temps et de moyen sont les principaux motifs exprimés 
par les gestionnaires pour expliquer pourquoi sur des sites 
gérés, que les espèces soient considérées comme un enjeu ou 
non, aucun suivi n’est mis en place (Tableau 1). Viennent 

ensuite le fait que les espèces soient considérées comme non 
patrimoniales, donc pas un enjeu dans le plan de gestion du 
site, puis le manque de protocole pour les inciter à mettre 
en œuvre ce type de suivi.

LA TENDANCE DES ESPÈCES ET GESTION MISE EN ŒUVRE 
Les gestionnaires sont dans leur très grande majorité dans 
l’incapacité d’évaluer la tendance des populations des deux 
espèces sur les sites où ils interviennent (Fig. 8). Apparem-
ment les tendances concernant la Vipère péliade sont plus 
aisément qualifiables que pour la Vipère aspic, qui bénéficie 
comme mentionné précédemment de beaucoup moins de 
suivis et d’attention de la part des gestionnaires.

Ces résultats sont issus majoritairement d’un ressenti de la 
part du gestionnaire (25 %) ou des avis d’experts sans don-
nées standardisées (30 %) et très peu basés sur des résultats 
de suivi à long terme (8 %).

Afin d’éclairer les tendances exprimées par les gestionnaires, 
ces derniers ont été interrogés sur les facteurs potentiels. 
Dans leur grande majorité, les causes qui expliqueraient la 
tendance sur leurs sites sont inconnues, ce qui confirme le 
manque de connaissance sur ces espèces. 

Les gestionnaires ont également été interrogés sur le volet 
gestion des sites sur lesquels ils interviennent. Près de 75 % 
des sites où les deux espèces sont présentes ne bénéficient pas 
de mesures de gestion ciblées directement mises en œuvre 
pour les conserver. Les motifs qui expliqueraient cette absence 
ont également été considérés (Tableau 2). La première des 
raisons avancées est que la gestion déjà mise en œuvre sur 
d’autres enjeux identifiés bénéficierait indirectement aux 
deux espèces. La seconde est la non considération comme 
un enjeu de ces deux espèces dans les documents de gestion. 
Viennent enfin de nombreux motifs comme le manque de 
connaissance sur l’espèce ou l’intégration récente dans un 
document de gestion.

Les gestionnaires qui quant à eux mettent en œuvre des 
actions de gestion ciblées en faveur des vipères sur leurs sites 
(n = 49) ont été questionnés sur la nature des actions menées. 

FIG. 6

Réalisation : Conservatoire d’espaces naturels des Hauts-de-France – 19 avril 2024. 

FIG. 7. — Les huit grands types de milieux présents sur les sites gérés considérés. 
Une majorité des sites concerne les pelouses sèches, les landes et les tourbières. 
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La mesure la plus couramment évoquée est le maintien des 
lisières étagées. Ensuite de nombreuses actions concernent le 
maintien de milieux ouverts et semi-ouverts par le maintien 
de bandes refuges, de fourrés, de haies, de zones non pâtu-
rées. Au-delà des opérations qui pourraient être qualifiées 
d’entretien et qui sont a priori les plus largement mises en 
œuvre sur les sites de l’enquête, les opérations de restaura-
tion ou de créations d’habitats favorables aux deux espèces 
semblent moins développées (11 sites pour de la création 
d’hibernaculum, six sites avec du débroussaillage et quatre 
sites avec des travaux de déboisement et un site de création 
de layons). En lien avec les résultats évoqués précédemment 
(Tableau 2), ces d’opérations couramment mises en œuvre 
par les gestionnaires pourraient ne pas être ciblées directe-
ment en faveur des deux espèces.

DISCUSSION GÉNÉRALE  
ET RECOMMANDATIONS

DES ESPÈCES PEU PRISES EN COMPTE  
DANS LES ESPACES NATURELS PRÉSERVÉS

Malgré un contexte de déclin des espèces de vipères en France 
et en Wallonie, il en ressort que les gestionnaires d’espaces 
naturels prennent peu en compte ces dernières qui ne sont 
pas systématiquement considérées comme un enjeu sur le 
site concerné. Cette non prise en compte des vipères dans la 
gestion courante peut contribuer à les faire disparaître d’un 
site géré et ainsi accélérer leur disparition dans certaines 
régions. En effet ces sites naturels préservés et gérés sont 
généralement des refuges précieux de populations encore 
numériquement importantes. Cette non prise en considéra-
tion n’est pas volontaire de la part des gestionnaires car dans 
les résultats de l’enquête il est exprimé une forte demande 
d’accompagnement sur la question. Ces espèces de par leur 
nature discrète sur le terrain passent facilement inaperçues 
et l’absence de statut de protection donnait l’illusion que 
ces espèces étaient « courantes » et largement réparties. Cette 

disparition silencieuse identifiée notamment dans l’ouest de 
la France est peu à peu mise sur le devant de la scène avec 
les récents statuts de protection et de menace à différentes 
échelles, qui commencent à alerter la communauté des ges-
tionnaires d’espaces naturels. 

UN MANQUE DE CONNAISSANCE GLOBALE  
ET UN BESOIN D’ACCOMPAGNEMENT

D’une manière générale, rares sont les gestionnaires en 
capacité d’apprécier l’état de ces espèces sur les sites où ils 
interviennent. La présence régulière voire annuelle de ces 
dernières sur ces sites est une information qui parfois leur 
échappe alors qu’il s’agit d’un élément de base indispensable. 
Ensuite les problématiques de tendance sur le long terme 
et de taille de population sont des informations peu dispo-
nibles car elles nécessitent des suivis protocolés, des moyens 
humains et financiers qui sont des facteurs fort limitants 
pour les gestionnaires qui sont dans l’obligation de prioriser 
parmi les enjeux identifiés sur leur site. Il en ressort clai-
rement un manque de suivi de ces espèces et d’autant plus 
pour la Vipère aspic. Au-delà des aspects de connaissance 
directement liés aux espèces, les gestionnaires sont bien en 
difficulté pour apprécier les menaces et les facteurs de pres-
sion intervenant sur leur site d’intervention.

À l’issue du questionnaire, les gestionnaires ont été inter-
rogés sur leurs besoins éventuels de bénéficier d’un accom-
pagnement pour la prise en compte des deux espèces sur 
leurs sites. Il en ressort que près de la moitié (47 %) sou-
haiterait bénéficier d’un tel accompagnement sous la forme 
de diffusions d’informations, de formations et de retours 
d’expériences pour la majorité des cas. Puis ensuite en part 
égale (un quart environ) pour de l’accompagnement fin et 
physique sur la gestion ou sur la mise en place de suivi. Cet 
accompagnement « à la demande » sur les sites gérés peut 
se décliner en deux volets. Le premier repose sur une prise 
en considération et le suivi de ces espèces dans les plans de 
gestion des sites en se basant sur des protocoles répondants 
aux problématiques soulevées par les gestionnaires. Par la 
même occasion, ce volet permettrait d’initier le gestionnaire 
sur comment rechercher ces espèces sur son site. Le second 

TABLEAU 1. — Synthèse des motifs exprimés par les gestionnaires sur l’absence 

causes principales.

Motifs
Nombre de 

réponses

40
40

Espèces considérées comme non patrimoniales  
donc pas à enjeu

33

24
Suivis à venir 4
Absence d’état des lieux 1
Espèce disparue 1

sangliers
1

Nouveau site en gestion 1
Présence incertaine, milieux pas favorables 1
Problème de structuration des suivis 1

1

FIG. 8. — Synthèse des tendances des espèces proposées par les gestionnaires 
sur les sites gérés. La tendance est indéterminée pour la grande majorité des sites.  
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volet concerne la mise en œuvre de la gestion sur les sites 
en faveur de ces espèces. Les gestionnaires sont en attente 
d’informations sur les habitats clés utilisés par les vipères et 
comment mettre en œuvre des actions de gestion directement 
favorables à ces espèces sur leurs sites (nature des aménage-
ments, quelles modalités spatio-temporelles). Le conseil devra 
aussi porter sur les pratiques déjà en cours, leur adaptation 
si nécessaire et les modifications pour prendre en compte 
les spécificités des vipères tout au long de l’année.

PERSPECTIVES

Les reptiles sont particulièrement vulnérables à la dégradation 
des habitats et du climat et la situation est encore plus sensible 
pour des espèces à cycle de vie lent comme les vipères. Une prise 
en considération de ces deux espèces émerge petit à petit. Leur 
classement en tant qu’espèces protégées au niveau national en 
France en 2021 ainsi que leur habitat, est un premier pas qui 
permettra de les prendre en compte à la fois au sein des sites 
naturels gérés en France et dans les projets d’aménagement 
de l’espace qui ne les considéraient pas jusque-là du fait de 
l’absence de statut de protection particulier.

Des initiatives comme les Sentinelles du climat, programme 
de recherche-action lancé par Cistude Nature en 2016 en 
Nouvelle-Aquitaine, pourraient permettre d’accentuer la 
prise en compte des vipères au sein des espaces protégés. 
Les sentinelles du climat sont composées d’espèces (ou de 
cortèges) climato-sensibles et font l’objet de suivis scienti-
fiques protocolés, sur des sites gérés durablement, équipés 
en stations météorologiques. La finalité est de de renforcer 
l’efficience des mesures de gestion des espèces et des milieux 
(notamment localement, les microhabitats). En Normandie 
par exemple, l’Union régionale des CPIE, en lien étroit avec 
le GIEC normand et neuf structures naturalistes, ont décliné 
le programme (Barrioz et al. 2022). Au total, en 2023, 49 sites 
protégés normands ont bénéficié d’un suivi des populations 
de la Vipère péliade.

En 2023, un plan national d’actions pour les vipères a été 
lancé par la Société herpétologique de France sous le pilotage 
de la DREAL Hauts-de-France. Ce travail devrait fournir un 

TABLEAU 2 Vipera berus 
(Linnaeus, 1758) et de la Vipère aspic Vipera aspis (Linnaeus, 1758). L’absence de considération de l’espèce ou de connaissance sont des motifs principaux de 

a priori par le gestionnaire car elles ne s’accompagnent 
pas forcément d’un suivi le déterminant. 

Motifs Nombre de réponses

Gestion déjà mise en œuvre et/ou indirectement considérée comme favorable 37
Espèce pas considérée comme à enjeu sur le site 32

10
Espèce en cours de prise en compte dans le document de gestion 9
Absence de l'espèce 5

4
Libre évolution des milieux 3
Espèce non signalée dans le plan de gestion/document d'objectifs 3
Pas de gestion nécessaire 3
Oubli 2
Site nouveau 2
Pas de document de gestion 1
Disparue 1

1

cadre opérationnel pour informer et développer des guides tech-
niques à l’usage notamment des gestionnaires et permettre une 
prise de conscience plus importante de l’enjeu de préservation 
de ces espèces. Considérant la rapidité des déclins observés, 
il devient urgent de mettre en place des actions ambitieuses 
et volontaristes, avant qu’il ne soit trop tard.

Des leviers d’actions sont possibles auprès des gestionnaires 
d’espaces naturels pour qu’ils puissent être accompagnés et 
bénéficier de moyens techniques et financiers pour suivre ces 
espèces. Les travaux menés actuellement montrent l’impéra-
tive nécessité de mener des actions au-delà des périmètres des 
sites naturels gérés car la trame paysagère et sa qualité dans sa 
composition est cruciale pour ces espèces. Des actions fortes 
devront être menées dans les espaces exploités pour conserver 
des habitats bordiers structurés dans les paysages agricoles (haie) 
et dans les espaces forestiers exploités (Duchesne et al. 2023).
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